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Art. 14. — Les articles 79, 80 et 81 de la loi n° 90-29
du 1er décembre1990, susvisée, sont dénumérotés en
articles 78, 79 et 80 dans la présente loi.

Art. 15. — La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 27 Joumada Ethania 1425 correspondant
au 14 août 2004

Abdelaziz   BOUTEFLIKA.
————★ ————

Loi n°°°° 04-06 du 27 Joumada Ethania 1425
correspondant au 14 août 2004 portant
abrogation de certaines dispositions du décret
législatif n°°°° 94-07 du 7 Dhou El Hidja 1414
correspondant au 18 mai 1994 relatif aux
conditions de la production architecturale et à
l’exercice de la profession d’architecte.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 122 et 126 ;

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990, modifiée et
completée, relative à l'aménagement et à l'urbanisme, 

Vu le décret législatif n° 94-07 du 7 Dhou El Hidja
1414 correspondant au 18 mai 1994 relatif aux conditions
de la production architecturale et à l'exercice de la
profession d'architecte ;

Après adoption par le Parlement ;

Promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er. — La présente loi a pour objet d’abroger
certaines dispositions du décret législatif n° 94-07 du 7
Dhou El Hidja 1414 correspondant au 18 mai 1994 relatif
aux conditions de la production architecturale et à
l’exercice de la profession d’architecte.

Art. 2. — Sont abrogées les dispositions des articles 50,
51, 52, 53 et 54 du décret législatif n° 94-07 du 7 Dhou
El Hidja 1414 correspondant au 18 mai 1994, susvisé.

Art. 3. —  Les articles 55, 56, 57, 58, 59 et 60 du décret
législatif n° 94-07 du 7 Dhou El Hidja 1414 correspondant
au 18 mai 1994, susvisé, sont dénumérotés en articles 50,
51, 52, 53, 54 et 55.

Art. 4. — La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait Alger, le 27 Joumada Ethania 1425 correspondant
au 14 août 2004.

Abdelaziz   BOUTEFLIKA.

Loi n°°°°  04-07 du 27 Joumada Ethania 1425
correspondant au  14 août 2004 relative à la
chasse.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution notamment ses articles 17, 18, 119,
122 et 126 ;

Vu l’ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure civile ;

Vu l’ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ;

Vu l’ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu l’ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ; 

Vu la loi n° 82-10 du 21 août 1982 relative à la chasse ;

Vu la loi n° 83-17 du 16 juillet 1983, modifiée et
complétée, relative au code des eaux ;

Vu la loi n° 84-12 du 23 juin 1984, modifiée et
complétée, relative au régime général des forêts ;

Vu la loi  n° 87-17 du 1er août 1987 relative à la
protection phytosanitaire ;

Vu la loi n° 88-08 du 26 janvier 1988 relative aux
activités vétérinaires et de protection de la santé animale ;

Vu la loi n°  90 - 08  du  7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 90-25 du 18 novembre 1990, modifiée et
complétée, portant loi d’orientation foncière ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ;

Vu la loi n° 90-31 du 4 décembre 1990 relative aux
associations ;

Vu l’ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 juin 1995 relative aux assurances ;

Vu l’ordonnance n° 97-06 du 12 Ramadhan 1417
correspondant au 21 juin 1997 relative aux matériels de
guerre, armes et munitions ;

Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant
au 15 juin 1998 relative à la protection du patrimoine
culturel ;

Vu la loi n° 99-06 du 18 Dhou El Hidja 1419
correspondant au 4 avril 1999 fixant les règles régissant
l’activité de l’agence de tourisme et de voyage ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l'environnement dans le cadre du développement durable ;

Après adoption par le Parlement ;

Promulgue la loi dont la teneur suit :

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES

Art. 1er. — La présente loi a pour objet de déterminer
les règles relatives à l’exercice de la chasse.




